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1 https://intra.portail.e2.rie.gouv.fr/accompagnement-rh-des-projets-de-reorganisation-a17803.html 

mailto:david.berinque@developpement-durable.gouv.fr
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 2   II de l’article 81 : Dans un délai de trois mois à compter de la date de transfert des compétences et après consultation, durant la même 
période, des comités techniques placés auprès des services de l'Etat et des collectivités territoriales ou des groupements de collectivités 
territoriales concernés, une ou plusieurs conventions établies conformément à une convention type fixée par décret, conclues entre le 
représentant de l'Etat et l'autorité territoriale constatent la liste des services ou parties de service qui sont, pour l'exercice des compétences 
transférées, mis à disposition à titre gratuit de la collectivité (…). Ces services ou parties de service sont placés sous l'autorité de l'organe 
exécutif de la collectivité territoriale. 
Cette convention peut adapter les clauses de la convention type en fonction de situations particulières 
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3 3 Décret n° 2023-891 du 21 septembre 2023 relatif à l'indemnité compensatrice temporaire des routes attribuée à certains agents du ministère en charge des transports 

affectés au sein des services concernés par la mise en œuvre de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 

portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale 
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4 Loi MAPTAM, Article 87 
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5 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047720010 
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